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CONDITIONS GENERALES DE VENTE
Conformité aux règles imposées par le code de la consommation
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2. DESIGNATION
La société ci-après nommée CDC.Contacts est un organisme de formation professionnelle, dont le siège social est situé 7 Chemin des Meuniers-77700 à CHESSY. CDC.Contacts met en place et dispense des prestations d’accompagnement, d’évaluation et de formations inter et intra-entreprises sur l’ensemble du territoire national.

3. OBJET ET CHAMP D’APPLICATION
Les présentes conditions générales de vente déterminent les conditions applicables aux prestations de formation effectuées par CDC.Contacts pour le compte d’un client. Toute commande de prestation auprès de la société implique l’acceptation sans réserve du client des présentes conditions générales de vente et des obligations imposées par le règlement intérieur et le code du travail (notamment les prérequis et les modalités liées à la sécurité). Ces conditions prévalent sur tout autre document.

4. DEVIS, ACOMPTE ET ATTESTATION
Pour chaque demande, CDC.Contacts fournit une offre commerciale. Le client est tenu de retourner à CDC.Contacts un exemplaire renseigné, daté, signé et tamponné, avec la mention « Bon pour accord », accompagné d’un acompte s’élevant à 50% du montant mentionné. Les devis sont valables 30 jours. Les dates de prestation renseignées sur le devis sont données à titre indicatif et ne sauront être considérées comme définitives qu’après réception du devis signé et de l’acompte (ou de l’accord de prise en charge) au moins 10 jours avant le début de la prestation. Le non-respect d’une des conditions énoncées ci-dessus vaut suspension de l’engagement des conditions de réalisation de la prestation. 
Un état d’émargement signé par demi-journée et une attestation sont fournis à l’issue de la prestation. La présence d’un stagiaire est considérée durant les horaires prévus lors de la signature du devis. Une autorisation d’absence temporaire ou un départ anticipé ne peut être accordé par CDC.Contacts ou ses intervenants. Cet accord sera exceptionnellement consenti si le financeur ou l’entreprise le prévoit, contre signature d’une demande de départ anticipé par le stagiaire ou lors des sessions d’examen : le stagiaire est alors remis à la disposition de son employeur à l’issue du déroulement de l’examen, quels que soient les horaires prévus, sauf demande contraire écrite du financeur ou de l’entreprise.

5. INSCRIPTION ET CONVOCATION
Les inscriptions aux sessions de formation sont réalisées dans l’ordre d’arrivée des demandes. Une inscription tardive ou au-delà des délais prévus au paragraphe 3 ne saurait être acceptée si la session est complète. Le demandeur est alors 
informé de ce refus par CDC.Contacts et peut demander à être inscrit sur liste d’attente en cas d’annulation d’une demande. Une date ultérieure est proposée, qui peut être refusée par le demandeur.

Les conditions matérielles des tests CACES doivent être vérifiées par le client final, en cas d'inadéquation et d'impossibilité d'effectuer les tests la prestation restera due.

La convocation à une action de formation vaut engagement sur une session. Elle est adressée au stagiaire au plus tard 72h avant le début de la prestation, sauf en cas d’inscription tardive, sur liste d’attente, ou en cas de remplacement d’un stagiaire par un autre (notamment en intra). Les salariés présents en formation sont considérés comme travailleurs en congé de formation et sont tenus de respecter le code du travail. Toute absence ou retard sera notifié sans délai auprès de l’employeur et/ou du financeur du stagiaire en faute. L’entreprise supportera les frais engendrés par l’annulation de la présence d’un stagiaire inscrit en formation. 
Les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration sont à la charge des participants ou de l’entreprise quels que soient les lieux, durées et modalités de formation.


6. INCIDENT EN FORMATION
La responsabilité de CDC.Contacts ou de ses intervenants ne saurait être engagée pour des dommages matériels ou corporels dans le cadre de la réalisation des actions prévues, lors d’exercices ou de manœuvres réalisés avec les matériels et équipements mis à disposition par l’entreprise.

7. FACTURATION
Toute formation commencée est due dans son intégralité. 
En aucun cas CDC.Contacts ne sera tenu à la prise en charge de frais annexes, générés par la formation, notamment ceux dus au titre de déplacements et ce, quelles qu'en soient les causes.
En cas de financement personnel par le stagiaire, la facture lui est remise avant le début de l’action et doit être acquittée avant la fin de la prestation. 

Tout règlement différé au-delà de cette échéance sera majoré de plein droit et sans préavis d’un intérêt de 1,5% par mois de retard.
Pour les autres cas, la facture sera émise à la fin de l’action de formation et devra être réglée dans un délai de 30 jours suivant sa date d’émission. 




Conformément aux dispositions prévues aux articles L441-3 et 6 du code du commerce relatifs à l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, une somme de 40€ nette de TVA sera appliquée en sus des pénalités légales. 


8. ANNULATION
Tout devis ou tout autre document contractuel émanant de CDC.Contacts et retourné signé par le client avec la mention « Bon pour accord » vaut acte de réservation de la prestation considérée (sous réserve des conditions du paragraphe 3). L’entreprise est tenue de présenter les participants aux dates et heures prévues par la convention de formation ou l’offre commerciale.
Si l’action ne pouvait être réalisée du fait de la mauvaise organisation interne des participants, ou annulée quelle que soit la raison (en dehors des cas de force majeure) à l’initiative du client, dans un délai de 7 jours avant la date de réalisation de la prestation, CDC.Contacts conservera intégralement l’acompte versé à titre d’indemnité forfaitaire.
CDC.Contacts se réserve le droit de sous-traiter la formation et reste garant de la bonne exécution de la prestation.
La société peut également reporter ou annuler une session en cas de :
- seuil minimal de participants non atteint, 
- conditions de réalisation non conformes, 
- impossibilité d’atteindre les objectifs opérationnels, 
- cas de force majeure (accident, conditions sanitaires…).
Si la prestation n’était pas reconduite dans les 3 mois suivant la date prévue initialement, les sommes versées seraient intégralement restituées sous réserve que l’entreprise ou le stagiaire ait respecté ses engagements.  
Toute annulation doit faire l’objet d’un document écrit (courriel, lettre recommandée ou tout autre moyen d’apporter la preuve tangible de ladite annulation).

9. PROPRIETE INTELLECTUELLE
Les documents émanant de CDC.Contacts, y compris les supports de formation, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, électronique…), sont protégés par la propriété intellectuelle et le droit d’auteur. Leur reproduction, partielle ou totale, ne peut être effectuée sans l’accord exprès de la société. Le client s’engage à ne pas utiliser, transmettre ou reproduire tout ou partie de ces documents en vue de l’organisation ou de l’animation de formations.












10. INFORMATIQUE ET LIBERTES
Les informations à caractère personnel communiquées par le client à la société sont nécessaires pour le traitement des inscriptions et le suivi des dossiers (notamment pour l’édition de certificats), ainsi que pour la constitution de son fichier clientèle à des fins de prospection commerciale. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, le client dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux données personnelles le concernant. 


11. LITIGES
Les présentes conditions générales de vente sont encadrées par la loi française. En cas de différend ou de contestation n’ayant pu trouver une solution à l’amiable, seuls les tribunaux du ressort du siège social de CDC.Contacts seront compétents pour régler le litige.


Date : 
Nom, signature
et cachet du client :
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